
République Française

DÉPARTEMENT DE LA SEINE-MARITIME

DECISION N° M_DEC2212_009

Jérôme DUBOST, Maire de la Ville de MONTIVILLIERS,

VU,

- La délibération n°2022.10/122 du Conseil Municipal du 10 octobre 2022, relative aux délégations
accordées à Monsieur le Maire par le Conseil Municipal en application de l’article L.2122-22 du
Code Général des Collectivités Territoriales ;
- le code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 2122-22 ; 
- le code de justice administrative ;
- le budget de l’exercice 2022

CONSIDÉRANT  : 

- que la société LOGEO SEINE s’est vue délivrer un arrêté de permis de construire n° PC 076 447 22
C 0015 le 30 août 2022 portant sur la construction de 24 maisons individuelles, l’aménagement
d’une voie de desserte et de 54 places de stationnement, sur un terrain sis 6 rue Henri Matisse à
MONTIVILLIERS (76290) ;
- que l’association Groupe Montivillon de Tennis (GMT), Madame SAVARY et Monsieur GUESDON
ainsi que Monsieur et Madame AMAND ont déposé une requête devant le tribunal administratif
de Rouen tendant à l’annulation de cet arrêté de permis de construire ;
- qu’il s’agit de défendre les intérêts de la ville de Montivilliers dans cette affaire ; 

DÉCIDE  : 

De  défendre  les  intérêts  de  la  ville  de  Montivilliers  dans  cette  affaire  devant  le  tribunal
administratif de Rouen et tous degrés ou ordres de juridictions

Sans  incidences



Par délégation du  Conseil Municipal, 

Le Maire, 
Jérôme DUBOST

#signature#
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